REPUBLIQUE FRANCAISE

LE SECRETAIREwBENERAL DE LA PREFELTURE DE L-TI8END BOSSTIER & 1115102

ASSOCIATION
(LOY DU 1* JUILLET 1901)

R ECEF 1'3 8 & D E DECLARATTI D Neeeeeemeeeeees

Yu 1a loi du fer juillet 1991 relative av contrat 4 association:
Vu le décret du 16 aout 1901, portant réglesent d'adsinistration publique pour 1'exécution de la loi précitée:

SQUS PREFET DE L'ARRONDISSEMENT DE BEAUVAIS

Certifie avoir recu de NONSIEUR CHRISTIAN LENAIRE

gepeurant 18 RUE DE TROUSSURES
40155 RAINVILLERS

une détlaration en date du 13 JUIN 1994
par laquelle il-elle fait connaifre la consfitution d'une zssociation ayant pour titre :
ASSOCIATION FRANCAISE DE L'ONDULEE

dont le sibpe sorial est situé CHEZ Nr JEAN CLAUDE RICBUE 2§ RUE DE TROUSSURES
RAINVILLERS

80155 RAINVILLERS
ainei que deux exesplaires des statuls de ladite association,

BEAUVAIS,le 14 JUIN 1994 Peur 50US PREFET DE L°ARRONDISSEMENT DE BEAUVAIS

Figzwr boy e Pesial,

COPIE CERTIFIEE CONFORME
A L'ORIGINAL P

Ariicle er, La déclaration prévue par 1'article 5, paragraphe 2, de la loi du fer juillet 1901 est faife par teux qui,
a un titre guelconque, sont chargés de 1'adeinistration ou de 1a direction de 1'asseciation,

Bans le délai d'un sois elle est rendue publique au eoyen de 1'insertion au Journal Officiel, d'un extrait contenant
la date de 1a déclaration, le titre et 1'objet de 1'association, ainsi que 1'indication de son sibge sorial.’

Extrait de la loi du ler juillet 1901

Les associations sont tenues de faire connafire dans les irois eois fous les changesents survenus dans leur
adeinistration ou leur direction,ainsi que toutes les sodifications apportées & leurs statuts.



